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Président : M. GILLET   
 
Sur le moyen unique : 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Lyon, 24 février 
2005), que Mme et M. X... ont été engagés 
respectivement en mars et décembre 1999 par 
la société Edip diffusion Lyon, en qualité de 
distributeurs chargés de procéder au dépôt 
d'imprimés publicitaires dans des boîtes aux 
lettres de particuliers ; que suivant acte du 3 
décembre 1999, la société Adrexo a acquis le 
fonds de commerce de la société Edip diffusion 
Lyon avec effet au 3 janvier 2000 ; que les 
salariés ont réclamé à cette dernière les salaires 
qu'ils auraient dû percevoir jusqu'à leur éventuel 
licenciement par elle ; 
 
Attendu que pour des motifs qui sont pris de la 
violation des articles L. 122-14 et suivants du 
code du travail, ensemble l'article 1134 du code 
civil, 1135 du code civil et d'un défaut de base 
légale au regard de l'article L. 122-12 du code 
du travail, la société Adrexo fait grief à l'arrêt 
d'avoir fait droit aux demandes des salariés ; 
 
Mais attendu, qu'appréciant les éléments qui lui 
étaient soumis, et sans inverser la charge de la 
preuve, la cour d'appel a constaté que les 
salariés n'avaient pas fait l'objet d'un 
licenciement avant le transfert du fonds cédé ; 
qu'elle en a exactement déduit que leurs 
contrats de travail en cours avaient été 
transférés à la société cessionnaire par 
application de l'article L. 122-12, alinéa 2, du 
code du travail, et que cette dernière était 
débitrice d'une indemnité représentant les 
salaires qu'ils auraient dû percevoir jusqu'à leur 
éventuel licenciement ; 
 
Que le moyen n'est pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 
Condamne la société Adrexo aux dépens ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, 
chambre sociale, et prononcé par le président 
en son audience publique du vingt-six avril deux 
mille sept 


